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Déclaration d’Intention 

 

Direction générale aménagement 
Direction infrastructures 
 
Sous-direction des études 
Service études et concertation 

 
 
 

Route départementale 178 
Mise à 2x2 voies de la RD 178 entre « Tournebride » et l’A83 

et aménagement d’une voie réservée  
entre l’échangeur de « Viais » et l’A83 

 

Concertation préalable formalisée suivant le code de l’environnement (facultative 
selon art. L121-15-1) et le code de l’urbanisme pour les parties urbanisées 

(obligatoire selon art. L103-2) 
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1) Motivations et raisons d’être de l’opération 
 
Les travaux envisagés concernent la mise à 2x2 voies de la RD 178 entre « Tournebride » et l’A83 intégrant 
la mise en œuvre d’une voie réservée sur la section reliant l’échangeur de Viais à l’A83. 

La section considérée développe un linéaire de près de 8 km et s’inscrit sur le territoire des communes de 
La Chevrolière, du Bignon, de Pont-Saint-Martin et des Sorinières. Elle est classée en Route principale de 
catégorie 1 plus (RP1+) au schéma routier adopté en juin 2012. 

Origine et caractéristiques de l’opération : 

L’opération a été déclarée d’utilité publique le 2 juin 2009 et autorisée au titre de l’article L.214-3 du code 
de l’environnement (loi sur l’eau) par arrêté du 12 octobre 2009. Celle-ci consistait à aménager à 2x2 voies 
la RD 178 entre « Tournebride » et l’A83. À ce jour, seules la création d’un échangeur dénivelé et la mise 
en place d’un créneau de dépassement d’un kilomètre au droit de « Viais » ont été réalisées (mise en 
service fin 2021). 

Plus récemment, la section de RD 178 entre « Viais » et l’A83 a fait l’objet d’une étude d’aménagement 
d’une voie réservée transports en commun et covoiturage (VR2+) dans le sens Saint-Philbert-de-Grand-
Lieu -> Nantes. Cette réflexion s’inscrivait dans le cadre d’un appel à projets de l’État pour la mise en 
œuvre d’expérimentations en matière d’aménagements dédiés aux transports collectifs et au covoiturage.  

La VR2+, d’une longueur de près de 4,5 km, reliera l’échangeur de Viais à l’A83. Elle sera aménagée en 
voie de droite et disposera d’une largeur de 3,50 m. En conséquence, sa conception devra prendre en 
compte la présence de bretelles au droit de l’échangeur du Taillis. Elle sera prolongée par la voie réservée 
aux transports en commun aménagée sur l’espace de la bande d’arrêt d’urgence de l’A83 entre la RD 178 
et le périphérique nantais. Cette dernière devrait être transformée en VR2+ en septembre 2023. 

Principe d’aménagement de la section Viais – A83 : 
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2) Projet dont découle l’opération 
 
Le projet dans lequel s’inscrit l’opération d’aménagement de la RD 178 comprend : 

· La mise à 2x2 voies de la RD 178 entre « Tournebride » et l’A83, ainsi que la réalisation d’une voie 
réservée entre « Viais » et l’A83 ; 

· L’aménagement d’une voie réservée transports en commun et covoiturage sur l’A83 entre la  
RD 178 et le périphérique nantais (sens vers Nantes) ; 

· L’aménagement d’une voie réservée transports en commun sur le boulevard de la Vendée entre 
le périphérique nantais et le giratoire des Bourdonnières à Nantes. 

 

  

 

Ce périmètre de projet a été validé par les services de l’Etat dans le cadre du comité des procédures du 
10 mars 2023. 
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3) Communes correspondant au territoire susceptible d’être affecté par le projet 

Les communes territorialement concernées par les travaux et leurs effets indirects sont : La Chevrolière, 
Pont-Saint-Martin, Les Sorinières et Le Bignon (cf. carte ci-dessous) : 
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4) Incidences au titre du code de l’environnement 

Les inventaires terrains réalisés par des bureaux d’études spécialisés en environnement ont permis de 
relever les enjeux de la zone d’étude ainsi que les impacts éventuels du projet.  

Les habitats et les espèces faunistiques et floristiques susceptibles d’être impactés par le projet sont 
détaillés dans les tableaux et les cartes ci-dessous : 
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Cartes de synthèse des enjeux environnementaux : 
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5) Incidences potentielles sur les zones urbanisées 

L’opération « Tournebride » - A83 va générer des travaux et des ouvrages (modifiés et créés) en contact 
avec la partie urbanisée des communes de La Chevrolière, de Pont-Saint-Martin et des Sorinières (passage 
de l’aménagement en « zone U » pour partie) (cf. schéma ci-dessous) : 

 

Les travaux ne devraient toutefois pas nécessiter de démolition de bâtis. 
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6) Modalités envisagées de concertation préalable du public 

Dans sa séance du 14 septembre 2023, la commission permanente du conseil départemental a approuvé le 
principe d’organiser une concertation préalable formalisée suivant le code de l’environnement (facultative) 
et le code de l’urbanisme pour les parties urbanisées (obligatoire art. L103-2). Celle-ci doit permettre au 
public : 

- d’accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective ; 
- de disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions ; 
- d’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions dans la 

décision d’autorisation ou d’approbation. 

La commission permanente a autorisé le président à engager et à mener une concertation préalable telle 
que définie dans les articles L 121-15-1 et suivants du code de l’environnement valant concertation au titre 
du code de l’urbanisme. Celle-ci sera conduite selon des modalités qui comprendront à minima (cf. annexe 
jointe ci-après) : 

- annonce dans la presse de la démarche de concertation et de ses modalités (lieux, dates, moyens) 
quinze jours avant le début de la concertation ;  

- organisation d’une réunion publique d’engagement de la concertation (Pont-Saint Martin) ; 

- mise à disposition d’un dossier de concertation présentant l’opération, accessible depuis le site internet 
du Département et disponible dans les mairies concernées ; 

- mise en place, dans les mairies des communes territorialement concernées, d’une exposition publique 
ainsi que de registres permettant au public de consigner ses observations ; 

- organisation de trois permanences dans les mairies de La Chevrolière, Pont-Saint-Martin et des 
Sorinières. 

La concertation se déroulera sur une durée de 4 semaines. A l’issue de cette dernière, un bilan décrivant le 
déroulement de celle-ci, les observations recueillies et les réponses du maître d’ouvrage sera établi dans un 
délai de 3 mois et mis à la disposition du public par l’intermédiaire de la plateforme de participation citoyenne 
du Département de Loire-Atlantique. 
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Annexe (délibération CP 14 septembre 2023) 
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